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pa r t i e  l é g i s l at i v e
LIVRE Ier : ORGANISATION DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES
TITRE PRÉLIMINAIRE : PRINCIPES GÉNÉRAUX.
TITRE 1er : PERSONNES PUBLIQUES
Chapitre 1er : état.
Chapitre III : Collectivités territoriales.
Chapitre IV : Groupements d’intérêt public.
TITRE II : ASSOCIATIONS ET SOCIÉTÉS SPORTIVES
Chapitre 1er : Associations sportives
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Associations sportives sur le lieu de travail.
Chapitre II : Sociétés sportives
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Sociétés d’économie mixte.
Section 3 : Relations entre associations et sociétés sportives.
TITRE III : FÉDÉRATIONS SPORTIVES ET LIGUES PROFESSIONNELLES
Chapitre 1er : Fédérations sportives
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Fédérations agréées.
Section 3 : Fédérations délégataires.
Chapitre II : Ligues professionnelles.
TITRE IV : ORGANISMES DE REPRÉSENTATION ET DE CONCILIATION
Chapitre Ier : Comité national olympique et sportif français.
LIVRE II : ACTEURS DU SPORT
TITRE Ier : FORMATION ET ENSEIGNEMENT
Chapitre 1er : Formation aux professions du sport.
Chapitre II : Enseignement du sport contre rémunération
Section 1 : Obligation de qualification.
Section 2 : Obligation d’honorabilité.
Section 3 : Obligation de déclaration d’activité.
Section 4 : Police des activités d’enseignement.
TITRE II : SPORTIFS
Chapitre 1er : Sport de haut niveau.
Chapitre II : Sport professionnel.
Chapitre III : Autres dispositions applicables aux sportifs.
TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE
Chapitre préliminaire.
Chapitre 1er : Suivi médical des sportifs.
Section 1 : Certificat médical.
Section 2 : Rôle des fédérations sportives.
Chapitre II : Lutte contre le dopage
Section 1 : Prévention.
Section 2 : Agence française de lutte contre le dopage.
Section 3 : Agissements interdits et contrôles.
Section 4 : Sanctions administratives.
Section 5 : Dispositions pénales.
TITRE IV : LUTTE CONTRE LE DOPAGE ANIMAL
Chapitre unique.
LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE
TITRE Ier : LIEUX DE PRATIQUES SPORTIVES
Chapitre 1er : Sports de nature.
Chapitre II : équipements sportifs
Section 1 : Dispositions communes.
Section 2 : Installations fixes.
Section 3 : Installations provisoires.
Section 4 : Dispositions pénales.
TITRE II : OBLIGATIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS SPORTIVES
Chapitre 1er : Obligation d’assurance.
Chapitre II : Garanties d’hygiène et de sécurité
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Dispositions relatives aux baignades et piscines ouvertes au public.
TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES
Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives
Section 1 : Rôle des fédérations.
Section 2 : Autorisations préalables.
Section 3 : Obligation d’assurance des organisateurs de manifestations sportives.
Chapitre II : Sécurité des manifestations sportives.
Chapitre III : Retransmission des manifestations sportives
Section 1 : Droit d’exploitation.
Section 2 : Liberté de diffusion.
LIVRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
TITRE Ier : FINANCEMENT DU SPORT
Chapitre unique
Section unique : Financements affectés à l’établissement public chargé du développe-
ment du sport.
TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES À L’OUTRE-MER
Chapitre Ier : Dispositions applicables à Mayotte.
Chapitre II : Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon.
Chapitre III : Dispositions applicables à Wallis et Futuna.
Chapitre IV : Dispositions applicables en Polynésie française.
Chapitre V : Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie.
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Infractions en matière de lutte contre le dopage et de protection de la santé 
des sportifs
Sous-section 1 : Contrôle et constat des infractions
Sous-section 2 : Dispositions pénales

Pa r t i e  r é g l e m e n ta i r e
LIVRE Ier : ORGANISATION DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES
TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES
Chapitre II : établissements publics nationaux
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Le Centre national pour le développement du sport.
Section 3 : Les établissements publics de formation.
Section 4 : Le Musée national du sport
Chapitre III : Collectivités territoriales
Section unique : Aides des collectivités.
Chapitre IV : Groupements d’intérêt public.
TITRE II : ASSOCIATIONS ET SOCIÉTÉS SPORTIVES
Chapitre 1er : Associations sportives.
Chapitre II : Sociétés sportives
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Sociétés d’économie mixte.
Section 3 : Relations entre associations et sociétés sportives.
TITRE III : FÉDÉRATIONS SPORTIVES ET LIGUES PROFESSIONNELLES
Chapitre 1er : Fédérations sportives
Section 1 : Dispositions générales.
Section 2 : Fédérations agréées
Section 3 : Fédérations délégataires
Chapitre II : Ligues professionnelles
Section 1 : Dispositions relatives aux statuts des ligues professionnelles.
Section 2 : Répartition des compétences entre les ligues professionnelles et les fédérations.
TITRE IV : ORGANISMES DE REPRÉSENTATION ET DE CONCILIATION
Chapitre 1er : Le Comité national olympique et sportif français
Section 1 : Mission générale.
Section 2 : Mission de conciliation
Chapitre II : Autres organismes de concertation
Section 1 : Le Conseil national des activités physiques et sportives
Section 2 : Le Conseil supérieur des sports de montagne.
Section 3 : La Commission consultative des arts martiaux.
LIVRE II : ACTEURS DU SPORT
TITRE Ier : FORMATION ET ENSEIGNEMENT
Chapitre 1er : Formation aux professions du sport
Section 1 : établissements publics de formation
Section 2 : Centres de formation
Chapitre II : Enseignement du sport contre rémunération
Section 1 : Obligation de qualification
Section 2 : Obligation de déclaration d’activité
Section 3 : Police des activités d’enseignement.
TITRE II : SPORTIFS
Chapitre 1er : Sport de haut niveau
Section 1 : Acteurs
Section 2 : Les filières d’accès au sport de haut niveau.
Section 3 : La Commission nationale du sport de haut niveau.
Chapitre II : Sport professionnel
Section unique : Agents sportifs
TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE
Chapitre Ier : Suivi médical des sportifs
Section 1 : Certificat médical.
Section 2 : Rôle des fédérations sportives.
Chapitre II : Lutte contre le dopage
Section 1 : Prévention.
Section 2 : Agence française de lutte contre le dopage
Section 3 : Agissements interdits et contrôles
Section 4 : Sanctions administratives
TITRE IV : LUTTE CONTRE LE DOPAGE ANIMAL
Chapitre unique
Section 1 : Contrôles et prélèvements.
Section 2 : Procédure disciplinaire devant les fédérations sportives agréées.
Section 3 : Procédure disciplinaire devant l’Agence française de lutte contre le dopage.
LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE
TITRE Ier : LIEUX DE PRATIQUES SPORTIVES
Chapitre 1er : Sports de nature
Section unique : Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature.
Chapitre II : équipements sportifs
Section 1 : Dispositions communes
Section 2 : Installations fixes.
Section 3 : Installations provisoires.
Section 4 : La Commission nationale de sécurité des enceintes sportives.
Section 5 : Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité.
TITRE II : OBLIGATIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS SPORTIVES
Chapitre 1er : Obligation d’assurance.
Chapitre II : Garanties d’hygiène et de sécurité
Section 1 : Dispositions générales
Section 2 : établissements de natation et d’activités aquatiques.
Section 3 : Exigences de sécurité auxquelles doivent répondre les cages de buts de football, de hand-
ball, de hockey sur gazon et en salle et les buts de basket-ball.
Section 4 : Prévention des risques résultant de l’usage des équipements de protection individuelle pour 
la pratique sportive ou de loisirs.
TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES
Chapitre 1er : Organisation des manifestations sportives
Section 1 : Rôle des fédérations.
Section 2 : Autorisation et déclaration préalable.
Section 3 : Obligation d’assurance des organisateurs de manifestations sportives.
Section 4 : épreuves et compétitions sportives sur la voie publique.
Section 5 : Concentrations et manifestations organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non 
ouverts à la circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur
Section 6 : Organisation de manifestations publiques de boxe.
Chapitre II : Sécurité des manifestations sportives
Section 1 : Interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords d’une enceinte où se déroule une mani-
festation sportive.
Section 2 : Dissolution d’une association ou d’un groupement de fait ayant pour objet le soutien à une 
association sportive.
Chapitre III : Retransmission des manifestations sportives.
LIVRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
TITRE Ier : FINANCEMENT DU SPORT
Chapitre unique
Section 1 : Le financement par conventions d’objectifs des fédérations sportives agréées.
Section 2 : Missions et fonctionnement du Centre national pour le développement du sport
TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES À L’OUTRE-MER
Chapitre 1er : Dispositions applicables à Mayotte.
Chapitre II : Dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.
Chapitre III : Dispositions applicables dans les îles de Wallis et Futuna.
Chapitre IV : Dispositions applicables en Polynésie française.
Chapitre V : Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie.


